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(54)  Dispositif  de  réglage  de  la  longueur  d'un  bracelet  muni  d'un  fermoir  à  lames  déployantes 

(57)  Ce  dispositif  de  réglage  comporte  un  maillon  de 
réglage  (6)  muni  de  deux  axes  d'articulation  parallèles 
(5,  7)  et  transversaux  au  bracelet,  chacun  servant  à  re- 
lier  ce  maillon  de  réglage  à  deux  éléments  du  bracelet 
en  forme  de  lien  sans  fin.  Ce  maillon  de  réglage  est  sus- 
ceptible  de  pivoter  autour  de  l'un  de  ses  axes  (5)  de  sor- 
te  que  leurs  positions  respectives  peut  être  intervertie, 
ces  deux  positions  correspondant  donc  à  deux  lon- 

gueurs  déterminées  de  ce  bracelet.  Dans  la  position  de 
réglage  la  plus  courte,  le  maillon  de  réglage  (6)  vient  se 
crocher  élastiquement  dans  un  logement  (8c)  de  l'un 
des  éléments  (8)  articulé  au  maillon  de  réglage  (6)  en 
pressant  cet  élément  (8)  dans  le  sens  de  la  flèche  (F7), 
de  sorte  que  la  position  de  réglage  est  conservée  tant 
que  le  maillon  de  réglage  (6)  n'est  pas  sorti  du  logement 
(8cj  dans  lequel  il  est  retenu  élastiquement  par  les 
moyens  d'accrochage  (8d)  du  logement  (8c). 
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Description 

La  présente  invention  se  rapporte  à  un  dispositif  de 
réglage  de  la  longueur  d'un  bracelet  muni  d'un  fermoir 
à  lames  déployantes,  disposé  entre  deux  extrémités  du 
bracelet,  pour  former  avec  lui  un  lien  sans  fin  dont  la 
longueur  peut  varier  entre  deux  dimensions,  l'une  dans 
laquelle  lesdites  lames  déployantes  sont  repliées, 
l'autre  dans  laquelle  elles  sont  déployées,  comprenant 
un  maillon  de  réglage  muni  de  deux  axes  d'articulation 
parallèles  et  transversaux  audit  lien,  ces  deux  axes  d'ar- 
ticulation  étant  associés  respectivement  à  deux  élé- 
ments  dudit  lien  pour  permettre,  par  pivotement  dudit 
maillon  de  réglage  autour  de  l'un  desdits  axes,  d'inter- 
vertir  les  positions  respectives  de  ces  deux  axes  d'arti- 
culation  l'un  par  rapport  à  l'autre  le  long  dudit  lien  et  de 
définir  ainsi  deux  longueurs  déterminées  de  ce  lien. 

Ce  dispositif  de  réglage  a  pour  but  de  permettre  à 
l'utilisateur,  de  disposer  pour  chaque  longueur  du  bra- 
celet  réglée  par  les  moyens  de  réglage  conventionnels, 
d'une  longueur  supplémentaire  déterminée  présentant 
un  faible  écart  fixe  avec  la  longueur  initialement  réglée, 
afin  de  permettre  de  passer  facilement,  sans  habileté  ni 
outil  particulier,  de  l'une  à  l'autre  longueur  de  bracelet. 
L'écart  entre  ces  deux  longueurs  est  choisi  pour  tenir 
compte  des  différences  de  pourtour  du  poignet  suivant 
la  chaleur  ambiante  et/ou  suivant  les  efforts  que  le  por- 
teur  du  bracelet  fait  avec  son  bras  et  qui  se  traduisent 
par  un  gonflement  du  poignet.  Grâce  à  un  tel  dispositif, 
il  est  possible  de  passer  facilement  de  l'une  à  l'autre  des 
longueurs  déterminées,  suivant  que  le  bracelet  serre  le 
poignet  ou  au  contraire  ne  tient  pas  suffisamment  autour 
du  poignet.  Ceci  est  important,  en  particulier  mais  pas 
exclusivement,  pour  un  bracelet  de  montre. 

Un  dispositif  de  ce  genre,  disposé  dans  un  fermoir 
à  boucle  déployante,  a  déjà  été  décrit  dans  le  CH- 
A5-663  522.  Le  but  d'un  tel  dispositif  est  de  permettre 
de  conférer  deux  longueurs  déterminées  différentes  au 
bracelet,  et  de  permettre  ainsi  à  l'utilisateur  de  choisir 
entre  ces  deux  longueurs,  en  faisant  simplement  pivoter 
le  maillon  de  réglage  entre  ses  deux  positions;  ce  pivo- 
tement  de  la  position  de  réglage  la  plus  longue  à  la  plus 
courte,  étant  obtenu  en  exerçant  simplement  une  pous- 
sée  sur  une  des  lames  du  fermoir. 

Ce  dispositif  présente  cependant  deux  inconvé- 
nients  importants,  l'un  du  point  de  vue  pratique,  l'autre 
sur  le  plan  esthétique,  qui  lui  ôtent  de  ce  fait  beaucoup 
de  son  intérêt.  Le  premier  de  ces  inconvénients  réside 
dans  le  fait  que  lorsque  le  maillon  de  réglage  est  basculé 
dans  sa  position  correspondant  à  la  plus  courte  lon- 
gueur  réglable,  il  n'est  maintenu  dans  cette  position  que 
grâce  à  la  fermeture  du  fermoir.  Dès  que  le  fermoir  est 
ouvert,  il  revient  dans  l'autre  position,  de  sorte  que  lors- 
que  l'utilisateur  remet  le  bracelet,  il  doit  s'assurer  que  le 
maillon  de  réglage  est  basculé  dans  la  position  désirée 
et  faire  attention  que  celle-ci  ne  change  pas  pendant  la 
fermeture  du  fermoir. 

Le  second  de  ces  inconvénients  vient  du  fait  que 

l'épaisseur  du  maillon  de  réglage  s'ajoute  à  celle  des 
lames  du  fermoir.  Cette  surépaisseur  est  visible  et  nuit 
au  côté  esthétique  du  fermoir.  En  outre,  cette  surépais- 
seur  peut  gêner  le  passage  du  poignet  de  la  chemise 

s  sur  le  bracelet. 
Il  existe,  certes,  une  quantité  d'autres  dispositifs  de 

réglage  de  la  longueurs  des  bracelets  destinés  à  per- 
mettre  au  porteur  d'en  modifier  lui-même  la  longueur. 
Toutefois,  ces  dispositifs  ne  sont  généralement  pas  con- 

10  çus  pour  résoudre  le  problème  susmentionné  et  sont 
soit  trop  compliqués,  soit  ne  permettent  pas  de  ne  choi- 
sir  qu'entre  deux  longueurs  déterminées. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  remédier,  au 
moins  en  partie  aux  inconvénients  susmentionnés. 

15  A  cet  effet,  la  présente  invention  a  pour  objet  un  dis- 
positif  de  réglage  de  la  longueur  d'un  bracelet  muni  d'un 
fermoir  à  lames  déployantes,  du  type  susmentionné,  se- 
lon  la  revendication  1  . 

Le  dessin  annexé  illustre,  schématiquement  et  à  ti- 
20  tre  d'exemple,  une  forme  d'exécution  et  des  variantes 

du  dispositif  de  réglage  objet  de  la  présente  invention. 
La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'une  portion 

de  bracelet  munie  de  cette  forme  d'exécution  du  dispo- 
sitif  de  réglage. 

25  La  figure  2  est  une  vue  partielle  en  coupe  selon  la 
ligne  ll-ll  de  la  figure  1  . 

Les  figures  3  et  4  sont  des  vues  en  coupe  sembla- 
bles  à  celle  de  la  figure  2,  dans  deux  autres  positions 
du  dispositif  de  réglage. 

30  La  figure  5  est  une  vue  partielle  en  perspective 
d'une  variante  du  dispositif  de  réglage  en  position  de 
réglage  long. 

La  figure  6  est  une  vue  partielle  en  perspective 
d'une  autre  variante  de  ce  dispositif  en  position  de  ré- 

35  glage  court. 
Les  figures  7  et  8  sont  des  vues  partielles  en  pers- 

pective,  semblables  aux  figures  5,  respectivement  6,  de 
deux  autres  variantes  de  ce  dispositif  de  réglage. 

La  première  forme  d'exécution  du  dispositif  de  ré- 
40  glage  objet  de  la  présente  invention,  illustrée  par  les  fi- 

gures  1  à  4,  comporte  un  bracelet  métallique  à  maillons 
1  ,  partiellement  représenté  dont  deux  extrémités  1a,  1b, 
sont  fixées  à  un  fermoir  2  à  lames  déployantes,  com- 
prenant  deux  lames  2a,  2b,  articulées  l'une  à  l'autre 

45  autour  d'un  axe  3.  L'une  de  ces  lames,  2a,  est  articulée 
à  l'extrémité  la  du  bracelet,  tandis  que  l'autre  extrémité 
1  b  de  ce  bracelet,  est  articulée  à  une  troisième  lame  du 
fermoir  2c  munie  de  deux  parois  latérales  parallèles  2c1  , 
2c2,  formant  un  capot  sous  lequel  les  lames  2a,  2b,  se 

so  replient.  Les  deux  parois  latérales  parallèles  2c-,,  2c2, 
de  ce  capot  2c  comportent  deux  séries  de  perforations 
4  respectives  qui  se  font  face  deux  à  deux,  destinées  à 
recevoir  un  axe  de  pivotement  5,  appelé  barrette,  pour 
la  fixation  de  l'autre  extrémité  1b  du  bracelet  et  consti- 

55  tuant  des  premiers  moyens  de  réglage  habituels  et  con- 
nus  de  la  longueur  du  bracelet. 

C'est  précisément  à  cette  autre  extrémité  1  b  du  bra- 
celet  que  se  trouve  un  autre  dispositif  de  réglage  de  la 
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longueur  du  bracelet,  celui  qui  fait  l'objet  de  la  présente 
invention. 

Un  maillon  6  est  monté  pivotant  autour  de  l'axe  5 
de  la  barrette  fixée  dans  deux  perforations  4  des  parois 
latérales  2c-,,  2c2,  du  capot  2c  qui  se  font  face.  Ce 
maillon  6  constitue  le  maillon  de  réglage  de  la  longueur 
du  bracelet.  A  cet  effet,  ce  maillon  de  réglage  6  (figures 
2  à  4)  comporte  un  second  axe  d'articulation  7  auquel 
est  articulée  une  extrémité  d'un  deuxième  maillon  8, 
dont  l'autre  extrémité  est  articulée  au  reste  de  l'extrémi- 
té  1b  du  bracelet  autour  d'un  axe  9.  Comme  on  le  voit 
en  particulier  sur  la  figure  4,  ce  maillon  8  présente  une 
lame  cintrée  8a  qui  est  tangente  à  une  portion  de  section 
cylindrique  8b  coaxiale  à  l'axe  d'articulation  7  à  une  ex- 
trémité,  tandis  qu'à  son  autre  extrémité,  cette  lame  cin- 
trée  8a  est  repliée  pour  former,  avec  la  portion  de  sec- 
tion  cylindrique  8b  et  la  lame  8a,  une  paroi  8d,  ména- 
geant  un  logement  8c  destiné  à  recevoir  le  maillon  de 
réglage  6,  comme  illustré  par  la  figure  2.  Cette  paroi  8d 
a  un  profil  en  forme  de  S  formant  ainsi  un  rétrécissement 
à  l'entrée  du  logement  8c,  dont  la  dimension  est  calcu- 
lée  pour  être  légèrement  inférieure  à  la  dimension  cor- 
respondante  de  la  partie  du  maillon  de  réglage  6  qui  doit 
s'engager  dans  le  logement  8c,  comme  on  le  voit  en  par- 
ticulier  sur  la  figure  3.  Cette  paroi  8d  sert  donc  de  moyen 
d'accrochage  pour  le  maillon  de  réglage  6  lorsque  celui- 
ci  est  engagé  élastiquement  dans  ce  logement  8c. 

On  peut  constater  sur  la  figure  2,  que  dans  cette 
position  du  dispositif  de  réglage,  la  droite  d  dessinée  en 
traits  mixtes  joignant  les  axes  d'articulation  7  et  9,  entre 
d'une  part,  les  deux  maillons  6  et  8  et,  d'autre  part,  le 
maillon  8  et  le  reste  du  bracelet,  passe  à  une  certaine 
distance  de  l'axe  5  de  pivotement  du  maillon  de  réglage 
6  sur  le  capot  2c  du  fermoir,  formant  ainsi  un  bras  de 
levier  autour  de  l'axe  5.  Le  côté  de  cet  axe  5  où  se  situe 
ce  bras  de  levier  est  choisi  pour  créer  un  couple  tendant 
à  faire  tourner  le  maillon  de  réglage  6  dans  le  sens  de 
la  flèche  F-,,  lorsqu'une  traction  est  exercée  sur  le  bra- 
celet  dans  le  sens  de  la  flèche  F2  (fig.  2).  Ce  couple  tend 
à  maintenir  le  maillon  de  réglage  6  croché  dans  le  loge- 
ment  8c  du  maillon  8.  Pour  le  décrocher,  il  suffit  d'exer- 
cer  sur  l'axe  9  du  maillon  8  à  l'extrémité  de  la  partie  1b 
du  bracelet  (fig.  1),  une  traction  dans  le  sens  de  la  flèche 
F3  (fig.  2),  après  quoi  le  maillon  de  réglage  peut  pivoter 
dans  le  sens  de  la  flèche  F4  en  exerçant  sur  le  maillon 
8  une  traction  dans  le  sens  de  F2  (fig.  3).  Ce  pivotement 
du  maillon  de  réglage  6  est  limité  par  une  butée  6a  qui 
entre  en  contact  avec  la  face  interne  du  capot  2c  du  fer- 
moir  2  (fig.  4). 

Comme  on  le  remarque  sur  cette  figure  4  qui  illustre 
le  dispositif  de  réglage  dans  la  position  la  plus  longue 
du  bracelet  conférée  par  ce  dispositif,  la  droite  d  dessi- 
née  en  traits  mixtes,  joignant  les  axes  7  et  9  du  maillon 
8,  ne  passe  pas  non  plus  par  l'axe  5  de  pivotement  du 
maillon  de  réglage  6.  Dans  ce  cas,  le  bras  de  levier 
autour  de  l'axe  5  tend  à  produire  un  couple  dans  le  sens 
F5  lorsqu'une  force  de  sens  F6  est  exercée  sur  le  maillon 
8  (fig.  4),  ramenant  le  maillon  de  réglage  6  dans  la  po- 

sition  de  la  figure  2,  après  avoir  exercé  une  pression  sur 
le  maillon  8  dans  le  sens  F7  (fig.  3)  pour  le  crocher  dans 
le  logement  8c. 

Le  dispositif  de  réglage  selon  l'invention  permet  de 
s  choisir  entre  deux  longueurs  de  bracelet  déterminées. 

Le  passage  d'une  position  à  l'autre  n'est  obtenu  que  vo- 
lontairement  par  une  manipulation  simple,  ne  deman- 
dant  pas  d'habileté  particulière  de  l'utilisateur.  Une  fois 
dans  une  position,  il  n'y  a  pas  de  risque  que  la  longueur 

10  change  involontairement.  La  longueur  réglée  est  main- 
tenue  aussi  longtemps  que  l'utilisateur  n'en  a  pas  décidé 
autrement.  Le  fermoir  peut  être  ouvert  et  refermé  sans 
que  le  réglage  ne  soit  modifié.  On  peut  aussi  remarquer 
que  dans  l'une  ou  l'autre  des  positions  de  réglage,  la 

15  hauteur  du  fermoir  reste  pratiquement  inchangée,  de 
sorte  que  ce  dispositif  ne  nuit  pas  à  l'aspect  esthétique. 

Dans  les  quatre  variantes  illustrées  par  les  figures 
5  à  8,  le  fermoir  n'a  pas  été  représenté,  étant  donné  qu'il 
n'est  pas  modifié.  Le  maillon  de  réglage  6  est  également 

20  identique  à  celui  des  figures  1  à  4.  Les  modifications 
concernent  donc  essentiellement  le  maillon  8  articulé 
autour  de  l'axe  7  du  maillon  de  réglage  6.  La  partie  1b 
du  bracelet  proprement  dite  reliée  à  l'axe  d'articulation 
9  du  maillon  8  peut  être  quelconque.  On  a  représenté 

25  dans  les  exemples  des  bracelets  métalliques  à  maillons 
articulés.  Rien  n'empêche  cependant  d'utiliser  d'autres 
types  de  bracelets  cuir  ou  plastique  par  exemple.  De 
même,  il  peut  s'agir  aussi  bien  d'un  bracelet  de  montre 
que  de  n'importe  quel  autre  bracelet  muni  d'un  fermoir 

30  du  type  à  lames  déployantes  ou  d'un  type  comparable, 
de  façon  générale  de  tout  bracelet  formant  avec  son  fer- 
moir  un  lien  sans  fin. 

Dans  la  variante  illustrée  par  la  figure  5,  la  paroi  8d 
du  logement  8'c  du  maillon  8  servant  de  moyen  d'accro- 

35  chage  du  maillon  de  réglage  6  est  constituée  par  une 
pièce  rapportée  8'd,  soudée  au  maillon  8'.  Cette  variante 
permet  de  réaliser  cette  pièce  8'd  constituant  les 
moyens  d'accrochage  élastiques  spécifiquement  à  cet 
effet  pour  obtenir  la  force  élastique  désirée  indépen- 

40  damment  du  maillon  8'.  C'est  ainsi  que  cet  élément  rap- 
porté  8'd  peut  avoir  une  autre  épaisseur,  voire  être  en 
un  matériau  différent  de  celui  du  maillon  8'.  Par  exem- 
ple,  dans  le  cas  d'un  bracelet  or,  il  peut  être  intéressant 
d'avoir  un  élément  rapporté  d'une  autre  matière,  par 

45  exemple  de  l'acier,  en  raison  de  ses  meilleures  proprié- 
tés  élastiques. 

La  variante  de  la  figure  6,  qui  illustre  le  dispositif  de 
réglage  dans  l'autre  position  de  réglage,  ne  diffère  de 
celle  de  la  figure  5  que  par  le  fait  que  les  lamelles  8"d 

50  formant  les  moyens  d'accrochage  sont  découpées  dans 
le  maillon  8"  lui-même  et  ne  sont  pas  constituées  par 
une  pièce  rapportée. 

Dans  la  variante  illustrée  par  les  figures  7  et  8,  le 
maillon  8*  est  en  deux  parties  articulées  l'une  à  l'autre 

55  autour  d'un  axe  10.  L'élément  d'accrochage  du  maillon 
de  réglage  6  est  alors  directement  constitué  par  les  deux 
parties  8*d  de  ce  maillon  8*  entourant  l'axe  10  autour 
duquel  elles  sont  articulées.  Dans  ce  cas,  l'élasticité  des 

3 
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moyens  d'accrochage  8*d  est  uniquement  conférée  par 
la  partie  cintrée  8*a  du  maillon  8*.  Sur  les  figures  7  et 
8,  on  a.  représenté  deux  bracelets  différents,  toujours 
métalliques  à  maillons  articulés  mais,  comme  on  l'a  déjà 
précisé,  l'invention  n'est  pas  limitée  à  un  type  de  brace- 
let  particulier. 

Les  variantes  des  figures  5  à  8  présentent  par 
ailleurs  tous  les  avantages  mentionnés  en  relation  avec 
la  forme  d'exécution  des  figures  1  à  4. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  réglage  de  la  longueur  d'un  bracelet 
muni  d'un  fermoir  (2)  à  lames  déployantes  (2a,  2b, 
2c),  disposé  entre  deux  extrémités  (1a,  1b)  du  bra- 
celet,  pour  former  avec  lui  un  lien  sans  fin  dont  la 
longueur  peut  varier  entre  deux  dimensions,  l'une 
dans  laquelle  lesdites  lames  déployantes  (2a,  2b, 
2c)  sont  repliées,  l'autre  dans  laquelle  elles  sont  dé- 
ployées,  comprenant  un  maillon  de  réglage  (6)  mu- 
ni  de  deux  axes  d'articulation  (5,  7)  parallèles  et 
transversaux  audit  lien,  ces  deux  axes  d'articulation 
étant  associés  respectivement  à  deux  éléments 
(2c,  8)  dudit  lien  pour  permettre,  par  pivotement  du- 
dit  maillon  de  réglage  (6)  autour  de  l'un  (5)  desdits 
axes  (5,  7),  d'intervertir  les  positions  respectives  de 
ces  deux  axes  d'articulation  (5,  7)  l'un  par  rapport  à 
l'autre  le  long  dudit  lien  et  de  définir  ainsi  deux  lon- 
gueurs  de  réglage  déterminées  de  ce  lien,  caracté- 
risé  par  le  fait  que  l'un  (8)  des  deux  dits  éléments 
(2c,  8)  dudit  lien  comporte  des  moyens  d'accrocha- 
ge  (8d,  8'd,  8"d,  8*d)  disposés  sur  la  trajectoire  dé- 
crite  par  une  portion  dudit  maillon  de  réglage  (6) 
lorsque  celui-ci  pivote  de  sa  position  correspondant 
à  ladite  longueur  de  réglage  la  plus  longue  à  sa  po- 
sition  correspondant  à  ladite  longueur  de  réglage  la 
plus  courte  dudit  lien,  pour  venir  en  prise  avec  ladite 
portion  de  ce  maillon  de  réglage  (6)  dans  sa  position 
correspondant  à  ladite  longueur  de  réglage  la  plus 
courte  dudit  lien. 

2.  Dispositif  de  réglage  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  lesdits  moyens  d'accrocha- 
ges  (8d,  8'd,  8"d,  8*d)  sont  des  moyens  élastiques. 

3.  Dispositif  de  réglage  selon  l'une  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  ledit  maillon 
de  réglage  (6)  est  disposé  entre  une  desdites  ex- 
trémités  (la,  1  b)  du  bracelet  et  ledit  fermoir  à  lames 
déployantes  (2). 

4.  Dispositif  de  réglage  selon  l'une  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  lesdits 
moyens  d'accrochage  (8d,  8'd,  8"d,  8*d)  sont  soli- 
daires  d'un  deuxième  maillon  (8,  8',  8",  8*)  articulé 
d'une  part  à  l'un  (7)  des  axes  transversaux  (5,  7) 
dudit  maillon  de  réglage  (6)  et,  d'autre  part  à  une 

extrémité  (1  b)  du  bracelet  et  que  l'autre  (2c)  desdits 
éléments  (2c,  8,  8',  8",  8*)  auquel  l'autre  axe  trans- 
versal  (5)  dudit  maillon  de  réglage  (6)  est  articulé 
est  une  des  lames  (2b)  dudit  fermoir  (2),  que  ledit 

s  maillon  de  réglage  (6)  présente  une  butée  (6a)  des- 
tinée  à  limiter  son  déplacement  angulaire  en  butant 
contre  une  face  de  la  lame  (2c)  du  fermoir  (2)  auquel 
il  est  articulé,  dans  la  position  dans  laquelle  ledit 
maillon  de  réglage  (6)  définit  ladite  longueur  de  ré- 

10  glage  la  plus  longue. 

5.  Dispositif  de  réglage  selon  l'une  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  lorsque  ledit 
maillon  de  réglage  (6)  est  en  prise  avec  lesdits 

15  moyens  d'accrochage  (8d,  8'd,  8"d,  8*d),  l'axe  de 
pivotement  (5)  de  ce  maillon  de  réglage  (6)  se  situe 
à  côté  de  la  droite  passant  par  les  deux  axes  d'ar- 
ticulation  (7,  9)  dudit  deuxième  maillon  (8,  8',  8",  8*) 
et  d'un  côté  de  cette  droite  choisi  pour  qu'une  force 

20  de  traction  (F2)  exercée  dans  la  direction  de  cette 
droite  engendre,  autour  de  l'axe  de  pivotement  (5) 
dudit  maillon  de  réglage  (6),  un  couple  tendant  à 
maintenir  ce  maillon  (6)  en  prise  avec  lesdits 
moyens  d'accrochage  (8d,  8'd,  8"d,  8*d). 

25 
6.  Dispositif  de  réglage  selon  la  revendication  4,  ca- 

ractérisé  par  le  fait  que  lorsque  ladite  butée  (6a)  du- 
dit  maillon  de  réglage  (6)  est  en  appui  contre  ladite 
face  de  la  lame  (2c)  du  fermoir,  l'axe  de  pivotement 

30  (5)  de  ce  maillon  de  réglage  (6)  se  situe  à  côté  de 
la  droite  passant  par  les  deux  axes  d'articulation  (7, 
9)  dudit  deuxième  maillon  (8,  8',  8",  8*)  et  d'un  côté 
de  cette  droite  choisi  pour  qu'une  pression  (F6) 
exercée  dans  la  direction  de  cette  droite  engendre, 

35  autour  de  l'axe  de  pivotement  (5)  dudit  maillon  de 
réglage  (6),  un  couple  tendant  à  faire  tourner  ledit 
maillon  de  réglage  (6)  de  sa  position  correspondant 
à  ladite  longueur  de  réglage  la  plus  longue,  à  l'autre 
position  correspondant  à  ladite  longueur  de  réglage 

40  la  plus  courte  dudit  lien. 

7.  Dispositif  de  réglage  selon  la  revendication  2,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  l'élasticité  desdits  moyens 
d'accrochage  (8d,  8*d)  est  conférée  par  une  lame 

45  cintrée  (8a,  8*a)  dudit  deuxième  maillon  (8,  8*),  les 
moyens  d'accrochage  (8d,  8*d)  étant  ménagés  à 
une  extrémité  de  cette  lame  cintrée  (8a,  8*a). 

8.  Dispositif  de  réglage  selon  l'une  des  revendications 
50  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  lesdits 

moyens  d'accrochage  élastiques  (8'd)  sont  rappor- 
tés  sur  ledit  deuxième  maillon  (8'). 

9.  Dispositif  de  réglage  selon  l'une  des  revendications 
55  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  ledit  deuxiè- 

me  maillon  (8,  8',  8",  8*)  présente  un  logement  (8c) 
pour  recevoir  ledit  maillon  de  réglage  (6)  dans  la 
position  d'accrochage  de  ce  maillon  de  réglage  (6). 
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